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Plan de situation du village de Montdardier 

 

 

Le village de Montdardier autour de son château 























































 

 
 

 

Observations du Public 

Observation N°1 : Monsieur Jean-Pierre JOURDAN représentant sa fille Véronique propriétaire 

au hameau de Navas (parcelles cadastrales E 487 et 488) demande pourquoi ces parcelles ne sont 

pas incluses dans la zone constructible dans leur totalité. Il constate que le document graphique ne 

permet pas de délimiter de façon précise la partie constructible des parcelles. 

Observation N° 2 : Monsieur Bernard MAMALET a déposé le 6 novembre 2017 un ensemble 

d’observations/propositions sur l’adresse électronique dédiée à l’enquête. Ce texte est présenté 

dans l’annexe A. 

Observation N° 3 : Monsieur Bernard MAMALET a déposé le 9 novembre un deuxième 

ensemble d’observations/propositions sur la même adresse électronique. Ce texte est présenté en 

annexe B. 

 

Observations du Commissaire Enquêteur 
 

Observations faites après prise de connaissance du dossier, visites des lieux, rencontre avec 

Monsieur Daniel CARRIERES maire de la commune, plusieurs élus municipaux, la secrétaire de 

mairie. 

 

Le transfert de compétence  

La date du transfert de la compétence « documents d’urbanisme » mérite d’être précisée. Une note 

de l’AMF (Association des Maires de France) datée du 17 février 2017 conseillait de ne pas 

intégrer dans les statuts des communautés de communes les compétences PLU, documents en 

tenant lieu et cartes communales avant le 27 mars 2017 (date prévue par la loi ALUR). Une 

intégration prématurée pouvant être source de contentieux et susceptible de fragiliser l’exercice 

ultérieur de ces compétences. 

 

Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

 

Conformément aux prescriptions de code de l’urbanisme (article L163-4) le projet de carte 

communale a été soumis pour avis à la chambre d’agriculture et à la CDPENAF (Commission 

Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers). L’autorité 

environnementale a également été saisie du projet mais n’a pas émis d’observation dans le délai 

qui lui était imparti. 

Il est dommage que certains autres PPA intéressés par le projet n’aient pas été consultés pour avis. 

C’est le cas en particuliers du Conseil Départemental. 

 

Hameau des Mattes 

Dans son avis du 30 juin 2016, la CDPENAF donne un avis favorable au projet de carte 

communale sous réserve d’exclure de la zone constructible le secteur sud (secteur 6, hameau des 

Mattes) néfaste d’un point de vue paysager ainsi que le secteur 5 où est prévu un équipement 

public qui viendrait bloquer la vue sur le village. 

Concernant le secteur des Mattes l’avis de la commission rejoint l’observation présentée par 

Monsieur Mamalet. 

La chambre d’agriculture de son côté aurait souhaité que la partie ouest du hameau des Mattes soit 

préservée du fait de sa vocation agricole actuelle. 



 

Dans sa réponse à la demande de dérogation aux règles d’urbanisme, le Préfet rappelle l’avis de la 

CDPENAF et juge regrettable de promouvoir le développement au hameau des Mattes. 

De façon surprenante, le préfet donne néanmoins son accord pour déroger au principe 

d’urbanisation limitée pour les zones prévues par le projet de carte communale sans restriction 

pour le hameau des Mattes. Le statut de cette zone ne peut-il être revu ? 

 

Parc photovoltaïque 

Il s’agit du projet phare de la carte communale. La CDPENAF et la Commission Départementale 

de la Nature des Paysages et des Sites ont donné chacune un avis favorable au projet. 

Le dossier présenté est très complet, le commissaire enquêteur n’a pas d’observation à formuler 

outre les demandes de précisions présentées par Monsieur Mamalet. 

 

Eléments d’intérêt paysager et écologique 

 

Le dossier présente 2 secteurs à protéger. Il s’agit d’une part d’un ensemble formant un bosquet 

dense et d’autre part d’une haie hébergeant notamment des érables de bonne taille. 

L’article L111-22 du code de l’urbanisme permet d’identifier et de localiser de tels éléments et de 

définir, si nécessaire, les prescriptions de nature à assurer leur protection. 

Le régime juridique associé à ces éléments est codifié par les articles R421-17 et 28 du code de 

l’urbanisme. Or ces articles ne considèrent que les constructions et non la végétation. 

L’autorité compétente ne devrait-elle pas édicter des prescriptions particulières afin d’assurer la 

protection de ces éléments végétaux ? 
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ANNEXE A 
 

Bernard MAMALET Monsieur le Commissaire Enquêteur 

Rue des écoles, Montdardier  Mairie de Montdardier 

(Rue du Romarin 26700 La Garde Adhémar) 

 

Objet : enquête publique carte communale 

 
 
 

Monsieur, 
 

Les observations et propositions que je souhaite porter à votre connaissance sont les 

suivantes : 

1. Rapport de présentation Tome 1 : 
 

 Sécurité routière : 
 

Il est écrit au § 2.2.2.3, page 31: 
 

« ...aucun conflit voitures/piétons n’est à souligner». 
 

Certes, mais les piétons doivent se plaquer contre les murs pour laisser passer les voitures 

dans la Grand Rue !!! 

 

 

Cette réglementation donne la priorité aux piétons : voir R.110-2 du code de la route et pièce 

jointe. 

 
 Archéologie : § 1.2.1 page 9 : 

« Le porter à connaissance de l’État ne fait pas mention de l’existence de vestiges 
archéologiques sur la commune, en l’absence de l’avis du Service régional de 
l’Archéologie ». 

A ma connaissance, il doit y avoir un dolmen écroulé au lieu dit Campoullas, en bordure de 

la D 413, au niveau du mas de Flouirac. 

 
2. Rapport de présentation Tome 2 : 

 

 Extension zones urbaines 
 

§ 1.3.1 page 10 : 

« Sur la base d’une hypothèse de 2,1 personnes par ménage à l’horizon 2030 (voir ci- 

dessus), l’accroissement prévisible de la population (+ 55 habitants) pourrait se 
traduire par un besoin de l’ordre de 26 résidences principales nouvelles : 
55 hab. / 2,1 pers./mén. = 26 log. » 

Pourquoi ne pas classer, le conseil municipal en a la compétence, ce passage en « zone de 

rencontre » ? 



 

 

 

 

Et 5 lignes plus loin : 
 

« Une offre supplémentaire permettrait de répondre aux aspirations d’installation de 
résidences secondaires. 
On tablera à l’horizon 2030 sur un besoin global de l’ordre de 40 logements. » 

 

 

Passer allègrement de 26 à 40 logements me parait très hasardeux. En effet, d’une part la 

densité de 2,1 habitants par ménage est la densité actuelle, je pense que les ménages de 

nouveaux résidents seraient plutôt composés de 2,2 ou 2,3 personnes. D’autre part, 30 

logements c’est 20% de plus que 26. 

La traduction en foncier est détaillée au § 2.4.1.3 page 19 : 

« Potentiel en renouvellement urbain : 
- capacité résiduelle : env. 3 log. 
- densification spontanée sur parcelles bâties : env. 5 log. 
- logements vacants réinvestis : env. 5 log. 

Potentiel en extension urbaine : 
- extensions urbaines : 18 à 20 log. 

TOTAL : 31 à 33 log. » 
 

Ill est prévu 8 logements sur les 1,3 ha route de Navas, soit 6 logt/ha, si on étend ce ratio 

aux 3,62 ha d’extension urbaine prévus dans la carte de cette même page, on retrouve bien 

une vingtaine de logements nouveaux possibles. 

 

 

En ajoutant les 3 logements de capacité résiduelle, le total devient effectivement 31 à 33. 

 

 

 Les Mattes 

 
Je tiens à vous donner ma position sur le hameau des Mattes : 

Ce groupe d’habitations n’est pas un hameau, il ne correspond pas à la définition donnée au 

2.1.3.1 Tome 1, page 20 : 
« On entend par hameau un petit groupe d’habitations (une dizaine ou une quinzaine 
de constructions au maximum) … » 

Historiquement, avant les années 1990, il n’y avait qu’une seule construction dans la fourche 

D48 / D113, dénommée « La Cambuse » (voir en pj Photos ancienne 1964). 

Hors réhabilitation du bâti ancien, quel est l’intérêt pour la commune d’avoir des résidences 

secondaires ? 

S’agit-il d’un besoin de 40 logements ou de 40 constructions ? 

Comment ont été estimés le nombre de logements sur division parcellaire (5) et le nombre 

de logements vacants réinvestis (5) ? 

Comment arrive t-on à 40 ? 



 

Puis la construction d’une première habitation (travers de la croix, en lisière de la forêt) a été 

autorisée (voir en pj Photos ancienne 1990), suivi d’une seconde. S’appuyant sur ces trois 

habitations, et souhaitant développer l’offre foncière, la commune a décidé d’urbaniser le 

secteur entre la RD 48 et la RD 113. 

 
J’avais fait part dès 2011, à un élu de la commune, de ma surprise de voir l’ouverture à 

l’urbanisation d’un secteur éloigné du village, en complète contradiction avec les lois SRU 

(2000) et ENE (Grenelle 2010), ceci pendant l’inscription du site au patrimoine mondial de 

l’Unesco !!!. 

Je ne comprends toujours pas aujourd’hui comment les services de l’état ont laissé faire. 

 
Je note la position de la commune au 2.4.1.2, page 17 : 

« Au niveau du hameau des Mattes, une urbanisation à vocation résidentielle est en cours 
mais il n’est pas souhaitable de la renforcer. » 

 

 

 La centrale photovoltaïque 
 

C’est un très bon projet, l’électricité d’origine photovoltaïque est une énergie totalement 

renouvelable, s’inscrivant dans les objectifs du « paquet climat-énergie » de l’Union 

Européenne. 

La puissance installée 7 MWc, importante pour du photovoltaïque, mérite quelques 

observations : 

Ces dernières années, RTE a supprimé plusieurs lignes HT à proximité du village, 

notamment autour de l’église, il serait regrettable d’en construire de nouvelles. 

RP Tome 2 § 2.5.4 Page 33 : « Le poste électrique le plus proche est à moins de 5 km. » 
 

 

Evaluation environnementale T3.3 § 3.1.1.2 page 73 : 
 

« La création d’un parc solaire, qui promeut les énergies renouvelables et permet de 
bénéficier de retombées fiscales pour la commune. » 

 

Je propose d’être plus radical, de reclasser en zone N les parcelles non construites 

cadastrées : 

- 971 et 975 pour non compatibilité avec les lois SRU et ENE et non respect de la 

volonté de protection des paysages maintes fois affichée dans le dossier. 

- 249, partie nord pour non compatibilité avec les lois SRU et ENE et la protection des 

paysages et le risque aléa feux de forêt (voir carte page 92). 

Est-ce bien celui qui sera utilisé ? 

Ou est-il situé ? dans la vallée de l’Arre, sur le Causse ? 

Ou seront les lignes d’évacuation de l’énergie (7 MWc) ? 

Lignes aériennes avec impact sur les paysages, ou enterrées ? 

A-t-on une estimation se ces retombées fiscales ? 

- Pour la commune 

- Pour la communauté de communes 



 

  
 

 Observations diverses 

- Sur le tourisme : 

Le GR 7 ne traverse pas le village, il serait intéressant d’inciter les randonneurs à visiter le village 

par une signalétique appropriée face à l’église. 

 
Y a-t-il une action possible auprès des propriétaires pour ouvrir le château au public ? 

 
 

- Conduzorgues 

Ce hameau est très éloigné de Montdardier, mais proche de Saint Laurent le Minier. Il est 

probable qu’il apporte plus de charges que de revenus à la commune. 

 

 

La limite Montdardier – St Laurent est à 300 m de Conduzorgues  (pont sur la Crenze au lieu- 

dit La Planque). 

 
 

Je vous prie d’agréer, Monsieur mes respectueuses salutations. 

 
 

La Garde Adhémar le 6/11/2017 
 

Bernard MAMALET 

 

  

- Pour le département et la région 

Pourquoi ne pas initier une procédure de « modifications aux limites territoriales des 

communes » prévu par le CGCT article L. 2112-2 ? 



 

ANNEXE B 

 
Rue des écoles, Montdardier Mairie de Montdardier 

(Rue du Romarin 26700 La Garde Adhémar) 

 
 

Objet : enquête publique carte communale, courrier N°2 
 

 
Monsieur, 

 

Les observations et propositions concernant le projet de carte communale que je souhaite 

porter à votre connaissance sont les suivantes : 

 
 
 

1. Avis des PPA : Article L163-4 

 
« La carte communale est soumise pour avis à la chambre d'agriculture et à la commission 

départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article  

L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. » 

 

 

2. Fermeture des Paysages 
 

RP T 3.1 § 9, page 62 
 

Je peux témoigner de la fermeture des paysages et de l’avancée de la forêt, sur la RD 113 

(route de St Laurent) depuis le village jusqu’à l’accro-branche et dans la vallée de la Glèpe, 

ainsi que le long de la D48 (vers Le Vigan) entre le village et la station d’épuration. 
 

 

3. Densité urbaines 
 

Il est rappelé au RP T3.3 page 11 : 

Montdardier : ouverture à l’urbanisation de 3,62 ha pour 33 logements (soit 9 log/ha) 

Navas : ouverture à l’urbanisation de 0,29ha pour 7 logements (soit 24 log/ha) 

 

 
 

4. Réseau d’eau potable : 
 

RP T 3.3 § 2.3.2.1.1 page 19 

Le besoin en eau potable est estimé en 2031 à 97 m3/j, la capacité nominale est de 200 m3/j. 

Je n’ai trouvé ni l’avis de la chambre d’agriculture ni celui de la CDPNAF, ou dois-je chercher ? 

Peut-on demander à la commune un plan d’action dans le sens du dernier paragraphe de ce 

chapitre ? 

« Il serait donc intéressant d’ouvrir à nouveau ces milieux…..Une mise à disposition du foncier 
communal…. Une sensibilisation auprès des privés…. » 

Quelle est la justification de ces différences de densité ? 
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Il est écrit : « Le réseau d’eau doit donc être adapté au projet de la commune » 
 

 

5. Incidence du projet photovoltaïque sur les paysages 
 

RP T3.3 § 2.3.5.1.3 page 58, sur les enjeux paysagers : 
 

« A une échelle rapprochée : 
 

Hameau de Navas Enjeux nuls 
Commune de Montdardier Enjeux faibles 
……. 
La Pilonnerie Enjeux 
faibles GR7 et GR de Pays Tour du Viganais 
Enjeux forts » 

 

 

 

6. Pollution des sols 
 

RP T3.3 § 2.3.8.1.1, page 63 

Il est écrit : 

« Sensibiliser les nouveaux arrivants au tri sélectif des déchets ». 

 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes respectueuses salutations. 
 
 
 

La Garde Adhémar le 12/11/2017 
 

Bernard MAMALET 

 

N’est-ce pas plutôt : « Le réseau d’eau EST adapté au projet de la commune » ? 

Il serait intéressant de qualifier ces enjeux depuis : 

- Les chemins de la forêt de la Tude , 

- Les rochers de la Tude 

- Le Pic d’Anjeau 

Quel est le devenir des zones de carrière en fin d’exploitation : 

- Laissées en l’état ? 

- Abandonnées, surveillées ? 

- Revégétalisées ? 

- Autre activité (ISD) Installation de Stockage de Déchets ? 

- Centre de loisirs (pistes pour engins motorisés, stand de tir sportif, …) 

- …… 

Je propose de modifier la phrase : 

« Sensibiliser les résidents et les nouveaux arrivants au tri sélectif des déchets » 
En effet : est-on certains de la qualité de la collecte des OM dans les fermes isolées (Campels, 

la Pilonnerie, …) ? 








